
Cameroun  

CODE CIVIL (1889) (Code Napoléon de 1804) 

Art. 3 

Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont régis par la loi française. 

Les lois concernant l'état et la capacité des personnes régissent les Français, même résidant en 

pays étranger.  

Art. 11 

L'étranger jouira en France des mêmes droits civils que ceux qui sont ou, seront accordés aux  

Français par les traités de la nation à laquelle cet étranger appartiendra.  

Art. 14  

L'étranger, même non résidant en France, pourra être, cité devant les tribunaux français, pour 

l'exécution des obligations par lui contractées en France avec un Français; il pourra être traduit 

devant les tribunaux de France, pour les obligations par lui contractées en pays étranger envers 

des Français. 

Art. 15  

Un Français pourra être traduit devant un tribunal de France, pour des obligations par lui 

contractées en pays étranger, même avec un étranger.  

Art. 16  

En toutes matières, l'étranger qui sera demandeur principal ou intervenant sera tenu de donner 

caution pour le payement des frais et dommages intérêts résultant du procès, à moins qu'il ne 

possède en France des immeubles d'une valeur suffisante pour assurer ce payement.  

Art. 47 

Tout acte de l'état civil des Français et des étrangers, fait en pays étranger, fera foi, s'il a été 

rédigé dans les formes usitées dans ledit pays.  

Art. 48  

Tout acte de l'état civil des Français en pays étranger sera valable, s'il a été reçu, conformément 

aux lois françaises, par les agents diplomatiques ou par les consuls.  

Art. 102 

Le domicile de tout Français quant à l'exercice de ses droits civils, est au lieu où il a son principal 

établissement.  

Art. 170  

Le mariage contracté en pays étranger entre français et entre français et étranger sera valable, 

s’il a été célébré dans les formes usitées dans le pays, pourvu qu’il ait été précédé de la 

publication prescrite par l’art. 63, au titre Des actes de l’état civil et que le français n’ai point 

contrevenu aux dispositions contenues au chapitre précédent.  



Art. 251  

Le dispositif du jugement ou de l'arrêt est transcrit sur les registres de l'état civil du lieu où le 

mariage a été célébré.  

Mention est faite de ce jugement ou arrêt en marge de l'acte de mariage et des actes de 

naissance de chacun des époux, conformément à l'art. 49 du Code civil. Si le mariage a été célébré 

à l'étranger, la transcription est faite sur les registres de l'état Civil du lieu où les époux avaient 

leur dernier domicile, et mention est faite en marge de l'acte de mariage, s'il a été transcrit en 

France. 

Art. 345 

Un français peut adopter un étranger ou être adopté par un étranger. L’adoption est sans effet 

sur la nationalité.  

Art. 348 

Dans les cas prévus par l'art. qui précède, le consentement est donné, dans l'acte même 

d'adoption ou par acte authentique séparé, devant notaire ou devant le juge de paix du domicile· 

ou de la résidence de l'ascendant, ou, à l'étranger, devant les agents diplomatiques ou 

consulaires français.  

Art. 364.  

Le jugement ou l'arrêt qui admet l'adoption est prononcé à l'audience publique. Un extrait en est 

inséré dans un journal d'annonces légales publié au lieu du domicile de l'adoptant. Cet extrait 

contiendra: 

1 La date de la décision et la désignation du trib unal qui l'a rendue;  

2 Le dispositif de la décision;  

3 Le nom du représentant légal du demandeur.  

Dans les trois mois le dispositif du jugement ou de l'arrêt est transcrit, à la requête du 

représentant légal qui a obtenu le jugement ou de l'une des parties intéressées, sur les registres 

de l'état civil du lieu de naissance de l'adopté. Si l'adopté est né à l'étranger, la transcription est 

faite sur les registres de la mairie du 1er arrondissement de Paris.  

La transcription est opérée séance tenante, lors de la réquisition, sur la signification faite à 

l'officier de l'état civil conformément à l'art. 858 du Code de procédure civile.  

Le représentant légal de la partie qui a obtenu le jugement est tenu de faire opérer la 

transcription dans le délai ci- dessus, à peine d'une amende de 100 francs, sans préjudice de tous 

dommages-intérêts.  

Il est fait mention de l'adoption et des nouveaux nom et prénoms de l'adopté en marge de l'acte 

de naissance de ce dernier.  

Art. 780.  



La donation, vente ou transport que fait de ses droits successifs un des cohéritiers, soit à un 

étranger, soit à tous ses cohéritiers, soit à quelques-uns d'eux, emporte de sa part acceptation 

de la succession.  

Il en est de même: de la renonciation, même gratuite, que fait un des héritiers au profit d'un ou 

de plusieurs de ses cohéritiers.  

De la renonciation qu'il fait même au profit de tous ses cohéritiers indistinctement, lorsqu'il 

reçoit le prix de sa renonciation.  

Art. 999.  

Un Français qui se trouvera en pays étranger, pourra faire ses dispositions testamentaires par 

acte sous signature privée, ainsi qu'il est prescrit en l'art. 970, ou par acte authentique, avec les 

formes usitées dans le lieu où cet acte sera passé.  

Art. 1000.  

Les testaments faits en pays étranger ne pourront être exécutés sur les biens situés en France, 

qu'après avoir été enregistrés au bureau du domicile du testateur, s'il en a conservé un, sinon au 

bureau de son dernier domicile connu en France; et dans le cas où le testament contiendrait des 

dispositions d'immeubles qui y seraient situés, il devra être, en outre, enregistré au bureau de la 

situation de ces immeubles, sans qu'il puisse être exigé un double droit.  

 

 

 

 

 

 


